
PROCES-VERBAL 

Séance du 23 janvier 2026 à 20h00 
 
 
 

Nom Prénom Qualité 

RIVIERE  Jean-Paul Président de la séance 

BAS  
PATIN 
GRAPPEY 
BELIN 
ROGER 

Patrick 
Didier 
Fabien 
Emmanuel 
Bernadette 

 
Conseillers municipaux 

présents 

  Excusés 

BELIN FFFabien   Emmanuel Secrétaire de séance 

 

Quorum : 
Nombre de conseillers municipaux convoqués : 6 
Nombre de conseillers pour quorum : 4 
Nombre de conseillers municipaux présents ou représentés : 6 
 
Le quorum est donc atteint.  
 
 

 

Etaient inscrits à l’ordre du jour de la séance : 
 
 

• Approbation du Procès-verbal du 03/10/2025 

• Liste définitive des affouagistes 2025/2026 

• Complément indemnitaire de la secrétaire 

• Vote du quart de crédits 

• Achat d’une parcelle de bois 

• Taux de la redevance de consommation d’eau potable 2026 

• Schéma directeur d’assainissement 

• Questions diverses 
 
 
 

Les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées : 
 
 
 
Délibération n°01-2026 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : La liste définitive des affouagistes s’arrête à 3 affouagistes pour l’année 
2025/2026, comme suit : 

BELIN Emmanuel 

BAS Patrick 

GREUILLET Sandrine 

Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 



 
 
Délibération n°02-2026 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : M. le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il convient de reprendre un arrêté 

pour l’attribution du complément indemnitaire de la secrétaire, Mme Elodie LANGLOIS, pour l’année 
2026. 
L’arrêté du 4 décembre 2023 sera reconduit comme suit : 
 

- Montant annuel du complément indemnitaire : 168.48 € 
- Versement mensuel et proratisation en fonction du temps de travail, soit 14.04 € à compter du 

1er janvier 2026 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte la reconduction du complément indemnitaire de la 
secrétaire susdit. 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°03-2026 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport :  
M. le Maire, rappelle les dispositions extraites de l’article L1612-1 du code général des 

collectivités territoriale : 

Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1512 du 29 décembre 2012 – art 37 (VD) 

 

Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice 

auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre 

en recouvrement les recettes d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette 

date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider 

et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 

 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil-Municipal, de procéder à 

l’ouverture de crédits des dépenses d’investissement afin de pouvoir engager, liquider et mandater 

les dépenses d’investissement sur la gestion 2025 avant le vote du budget ou jusqu’au 30 avril 2026. 
 
 
 

Budget communal : 
 

Chapitre 
(budget voté au 

niveau du chapitre 
en 2025) 

 
Crédits ouverts 

en 2025 
(BP, DM, BS) 

  
Reste à réaliser  
2024 à déduire 

 
Limite autorisée 

1/4 

Ouverture par 
anticipation de 

crédits en 
investissement 

pour 2026 

21 47 720 €  0 € 11 930 € 11 930 € 

 

 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
 
 
 



Délibération n°04-2026 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : M. le Maire expose le projet d’achat de la parcelle de bois n° A228 pour un 
montant de 192 000 € frais de notaires inclus, appartenant à la succession JEANGUYOT. 
Un emprunt sera réalisé auprès d’un établissement bancaire pour le paiement de celle-ci 
Le Conseil municipal autorise le maire à signer tous les documents s’y afférent. 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°05-2026 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : En application de l’article L213-10-4 du code de l’environnement en vigueur au 
1er janvier 2025, la commune est chargée de facturer et de percevoir, pour le compte de l’agence de 
l’eau, la redevance sur consommation d’eau potable auprès des abonnés. 
Le conseil d’administration de l’agence de l’eau a fixé le montant de cette redevance à 0.39 €/m3 
facturé en 2026. 
Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 
Délibération n°06-2026 
Rapport présenté par RIVIERE J.P. 
Contenu du rapport : La commune a adhéré à l’Agence départementale INGENIERIE70, 

à ce titre, elle a signé une convention d’assistance à Maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de l’étude 
relative au Schéma Directeur d’assainissement avec l’Agence départementale INGENIERIE70 . 

Ces études sont potentiellement subventionnable par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, l’état 
et le Département de la Haute Saône. 

Ces études sont estimées à 32 655,00 € HT (y compris divers et imprévus) auxquels s’ajoutent les frais 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage de 2 832,75 € HT soit un total de 35 487,75 € HT. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

✓ SOLLICITE, sur la base des estimations, les aides financières aux taux maximums auprès de 
l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, de l‘Etat et du Département de la Haute Saône 

✓ AUTORISE le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

Mode de scrutin : ordinaire 
Rapport adopté :  à l’unanimité :  6                        pour :                                     contre : 
 
 

Teneur des discussions au cours de la séance 

1. Le Conseil Municipal approuve le Procès-verbal du 03/10/2025 
 

 
 
        Jean-Paul RIVIERE, Maire    BELIN Emmanuel, secrétaire de séance 


